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 Loi 
sur le notariat (LN) 

        

 Le Grand Conseil du canton de Berne,    

 sur proposition du Conseil-exécutif,    

 arrête    

 I.    

 L'acte législatif 169.11 intitulé Loi sur le 
notariat du 22.11.2005 (LN) (état au 
01.01.2012) est modifié comme suit: 

   

Art.  3 
Indépendance 

    

1
 Le ou la notaire exerce sa profession 

de manière indépendante et sous sa 
propre responsabilité. Il lui est interdit 
de l’exercer au nom ou pour le compte 
d’une personne morale.

 

1
 Le ou la notaire exerce sa profession de 

manière indépendante et sous sa propre 
responsabilité. Il lui est interdit de 
l’exercer au nom ou pour le compte d’une 
personne morale. 

   

 
2
 Un ou une notaire peut exercer sa pro-

fession en étant employé ou employée 
   

 a par un ou une autre notaire inscrite au 
registre des notaires; 

   

                                                   
1
 Cette colonne contient aussi les adaptations rédactionnelles de la Commission de rédaction qui ont été approuvées par la commission parlementaire.  

https://www.belex.sites.be.ch/data/169.11/fr
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 b par une société anonyme (SA de no-
taires) ou une société à responsabilité 
limitée (Sàrl de notaires), pour autant 
que ces sociétés soient contrôlées par 
des personnes inscrites au registre des 
notaires. 

   

 
3
 La SA ou la Sàrl de notaires doit avoir 

son siège dans le canton de Berne. 
   

 
4
 La présidence de l’organe de direction 

suprême d’une SA ou d’une Sàrl de no-
taires doit être exercée par une personne 
inscrite au registre des notaires. 

   

 
5
 Le Conseil-exécutif fixe par voie 

d’ordonnance les conditions 
d’admissibilité de la SA ou de la Sàrl de 
notaires et les exigences minimales à 
respecter pour leur contrôle par des per-
sonnes inscrites au registre des notaires. 

   

Art.  4 
Incompatibilités 

Art.  4 
IncompatibilitésIncompatibilité quant à l'organisation 

   

1
 L’accomplissement d’une autre activi-

té professionnelle est incompatible 
avec l’exercice du notariat si celle-ci 
occupe une part prépondérante du 
temps de travail du ou de la notaire. 
L’autorité de surveillance peut accor-
der des dérogations si l’indépendance 
dans l’exercice de la profession et la 
réputation du notariat ne sont pas 
compromises. 
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2
 La pratique simultanée d’une activité 

dans le domaine de la tenue du re-
gistre foncier ou du registre du com-
merce est incompatible avec l’exercice 
du notariat.

 

2
 Abrogé(e).    

3
 Le ou la notaire ne peut en outre 

exercer aucune activité occasionnelle 
ou permanente qui soit incompatible 
avec l’exercice indépendant et irrépro-
chable de la profession ou avec la 
réputation du notariat. Il ou elle ne 
peut notamment s’engager dans des 
opérations spéculatives de quelque 
nature qu’elles soient ni assumer des 
cautionnements ou garanties en rela-
tion avec l’exercice de la profession. 
Le ou la notaire ne peut faire exercer 
ce genre d’activités par des tiers.

 

3
 Abrogé(e).    

4
 L’exercice simultané de la profession 

de notaire et d’avocat ou d’avocate est 
autorisé. 

    

5
 Un ou une notaire peut exercer sa 

profession en étant employée par un 
ou une autre notaire inscrite au re-
gistre des notaires.

 

5
 Abrogé(e).    

 Art.  4a 
Incompatibilité quant au fond 
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1
 Le ou la notaire ne peut exercer aucune 

activité occasionnelle ou permanente qui 
soit incompatible avec l’exercice indépen-
dant et irréprochable de la profession, 
comme 

   

 a des opérations spéculatives de quelque 
nature qu’elles soient; 

   

 b la prise en charge de cautionnements ou 
de garanties en relation avec l’exercice 
de la profession; 

   

 c le commerce d'immeubles.    

 
2
 Le courtage immobilier est incompatible 

avec la profession de notaire, en particu-
lier lorsqu'il est effectué de manière du-
rable, à titre professionnel ou en échange 
d’une commission ou d’une convention de 
rémunération comparable. Seule est ad-
missible une activité de courtage à carac-
tère occasionnel, rétribuée par des hono-
raires calculés en fonction du temps re-
quis, indépendamment du succès de 
l’activité. Le Conseil-exécutif règle les 
modalités de détail par voie 
d’ordonnance. 

   

 
3
 Le ou la notaire ne peut faire exercer par 

des tiers des activités incompatibles avec 
l’exercice de sa profession. 

   

Art.  5 
Brevet de notaire 
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1
 Le brevet de notaire est délivré aux 

personnes qui 
    

a ont l’exercice des droits civils;     

b ont réussi l’examen de notaire ber-
nois. 

    

2
 Toute personne qui remplit les condi-

tions suivantes peut se présenter à 
l’examen de notaires bernois: 

    

a posséder une licence ou un diplôme 
de master en droit d’une université 
suisse ou un diplôme équivalent déli-
vré par une université de l’un des 
Etats qui ont conclu avec la Suisse 
un accord de reconnaissance mu-
tuelle des diplômes et qui assurent la 
réciprocité pour l’admission à 
l’examen de notaire; 

    

b avoir suivi une formation pratique 
dans le canton de Berne. 

    

3
 Le ou la titulaire d’un diplôme délivré 

par une université de l’un des Etats qui 
ont conclu avec la Suisse un accord de 
reconnaissance mutuelle des diplômes 
doit fournir la preuve, avant de com-
mencer la formation pratique, qu’il ou 
elle dispose des connaissances du 
droit suisse nécessaires pour 
l’exercice de la profession de notaire. 
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4
 Le Conseil-exécutif règle par voie 

d’ordonnance le système des exa-
mens, notamment la composition de la 
commission d'examen, la nomination 
de ses membres, les autres conditions 
d’admission, l’objet de l’examen et son 
déroulement ainsi que les émolu-
ments. 

    

5
 Le détenteur ou la détentrice du bre-

vet de notaire a le droit de porter le 
titre de notaire. 

    

 
5a

 Suite à la radiation de l’inscription du 
registre des notaires au sens de l’article 
47, alinéa 1, lettre d, le titre de notaire ne 
peut plus être porté pendant une durée de 
trois ans. 

   

6
 Si l’une des conditions requises pour 

l’obtention du brevet de notaire n’est 
plus remplie, il doit être retiré. Si le 
motif du retrait n’existe plus, le brevet 
peut être restitué. 

    

7
 Si, pour raison de maladie, d’accident 

ou d’âge, le ou la notaire n’a plus 
l’exercice des droits civils, le brevet de 
notaire ne doit pas lui être retiré en 
règle générale. 

    

Art.  5a 
Voies de droit en matière d’examens 
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1
 Les décisions de la commission des 

examens de notaire ainsi que celles de 
son président ou de sa présidente 
peuvent faire l’objet d’un recours de-
vant la Direction de la justice, des af-
faires communales et des affaires 
ecclésiastiques.

 

1
 Les décisions de la commission des 

examens de notaire ainsi que celles de 
son président ou de sa présidente peu-
vent faire l’objet d’un recours devant la 
Direction de la justice, des affaires com-
munales l’intérieur et des affaires ecclé-
siastiquesde la justice. 

   

2
 Il ne peut être formé recours contre 

les résultats des examens que pour 
violation du droit. 

    

3
 Au surplus, la loi du 23 mai 1989 sur 

la procédure et la juridiction adminis-
tratives (LPJA)

1)
 est applicable. 

    

Art.  7 
Contenu 

    

1
 Le registre des notaires contient     

a le nom, le prénom, la date de nais-
sance, le lieu d'origine ou la nationa-
lité du ou de la notaire, 

    

b la date de l’obtention du brevet,     

c la date de l’inscription et celle d’une 
éventuelle radiation, 

    

d le nom et l’adresse de l’étude de 
notaire ainsi que celle de son étude 
annexe ou de ses études annexes, 

d le nom , l’adresse et la forme juridique 
de l’étude de notaire ainsi que celle de 
son étude annexe ou de ses études an-
nexes, 

   

                                                   
1)

 RSB 155.21 
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e les mesures administratives et les 
mesures disciplinaires. 

e les mesures administratives et les me-
sures disciplinaires., 

   

 f le nom et l'adresse des inspecteurs et 
inspectrices des études de notaires. 

   

2
 Le Conseil-exécutif peut prévoir 

l’inscription d’autres données person-
nelles dans le registre des notaires si 
celles-ci s’avèrent importantes pour 
assumer la surveillance des notaires 
en exercice. 

    

Art.  9 
Conditions 

    

1
 L’inscription au registre des notaires 

peut avoir lieu si la personne requé-
rante 

    

a est titulaire du brevet de notaire du 
canton de Berne; 

    

b a l’exercice des droits civils et jouit 
d’une santé qui lui permet d’exercer 
la profession; 

    

c offre les garanties nécessaires à 
l’exercice irréprochable de la profes-
sion, dans la mesure où elle n’a pas 
fait l’objet d’une condamnation pé-
nale pour des faits incompatibles 
avec l’exercice de la profession à 
moins que cette condamnation ne 
figure plus sur l’extrait privé du casier 
judiciaire; 

c offre les garanties nécessaires à 
l’exercice irréprochable de la profession, 
dans la mesure où elle n’a pas fait 
l’objet d’une condamnation pénale pour 
des faits incompatibles avec l’exercice 
de la profession à moins que cette con-
damnation ne figure plus sur l’extrait pri-
vé du casier judiciaire destiné à des par-
ticuliers; [DE: inchangé] 
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d se trouve financièrement dans une 
situation saine; 

    

e est domiciliée en Suisse;     

f a déposé une caution et conclu une 
assurance responsabilité civile pro-
fessionnelle; 

f a déposé une caution et conclu une as-
surance responsabilité civile profession-
nelle; 

   

g dispose pour son étude de locaux 
appropriés dans le canton de Berne; 

    

h ne poursuit aucune activité incompa-
tible avec le notariat et 

    

i a déposé sa signature auprès de la 
Direction de la justice, des affaires 
communales et des affaires ecclé-
siastiques. 

i a déposé sa signature auprès de la Di-
rection de la justice, des affaires com-
munales l’intérieur et des affaires ecclé-
siastiquesde la justice. 

   

2
 Le Conseil-exécutif peut, par voie 

d’ordonnance, habiliter l’autorité de 
surveillance à admettre comme condi-
tion requise pour l’inscription au re-
gistre des notaires, à la place du bre-
vet de notaire bernois, l’obtention d’un 
certificat d’un autre canton reconnais-
sant l’aptitude de la personne appelée 
à authentifier, pour autant que la for-
mation et les examens soient de 
même valeur et que l’autre canton 
applique la réciprocité.

 

2
 Le Conseil-exécutif peuthabilite, par voie 

d’ordonnance, habiliter l’autorité de sur-
veillance à admettre comme condition 
requise pour l’inscription au registre des 
notaires, à la place du brevet de notaire 
bernois, l’obtention d’unun certificat d’un 
autre canton reconnaissant l’aptitude de 
la personne appelée à authentifier, pour 
autant que la formation et les examens 
soient de même valeur et que l’autre can-
ton applique la réciprocité. 

   

Art.  16 
Etude d’associés 
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1
 Le ou la notaire peut s’associer, pour 

tenir une étude commune, à 
    

a des notaires inscrits au registre des 
notaires du canton de Berne, 

    

b des avocats et des avocates inscrites 
à un registre des avocats et des avo-
cates. 

    

 c d’autres personnes offrant des presta-
tions de conseil qualifiées, notamment 
en matière fiduciaire ou fiscale, de gé-
rance immobilière, de gestion de for-
tune, d’architecture ou de construction. 

   

 
2
 Le Conseil-exécutif peut définir par voie 

d’ordonnance les prestations susceptibles 
d’être fournies dans le cadre d’une étude 
commune. 

   

 Art.  20a 
Traitement de données extraites de fichiers centraux de 
données personnelles 

   

 
1
 Les notaires disposent, par 

l’intermédiaire d’une procédure d’appel, 
du profil de base conformément à l’article 
4, alinéa 1, lettre d de la loi du ■■■ sur les 
fichiers centralisés de données person-
nelles (LFDP)

1)
 pour accomplir les tâches 

qui relèvent de leur activité principale au 
sens de l’article 20. 

   

                                                   
1)

 RSB ■■■ 

https://www.belex.sites.be.ch/data/■■■/fr
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2
 Pour déterminer si une personne dis-

pose de la capacité d’exercer ses droits 
civils, les notaires ont en outre accès à 
des données particulièrement dignes de 
protection dans le domaine des mesures 
de protection de l’adulte par 
l’intermédiaire d’une procédure d’appel, 
mais sans fonctionnalités conformément à 
l’article 4, alinéa 1, lettre f LFDP. 

   

 
3
 Si un ou une notaire utilise des données 

extraites de fichiers centraux de données 
personnelles à des fins autres que celles 
qui lui permettent d’accomplir son activité 
principale, le droit d’accès peut lui être 
retiré. Les mesures disciplinaires et de 
droit pénal sont réservées. 

   

Art.  22 
Compétence à raison du lieu 

    

1
 Le ou la notaire peut instrumenter sur 

l’ensemble du territoire cantonal. 
    

 
2
 Il n’existe aucune restriction à raison du 

lieu pour l’apposition de la signature et la 
présentation de la preuve de la fonction 
lors de légalisations et d’expéditions par 
voie électronique. 

   

 
3
 S’il est procédé à la constatation nota-

riée par l’intermédiaire de moyens de 
communication électroniques, le ou la 
notaire qui s’en charge doit se trouver 
dans le canton de Berne. 
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Art.  25 
Minute 

    

1
 L’acte authentifié constitue la minute.     

 
2
 Dans la mesure où le droit fédéral admet 

l’établissement électronique d’une minute, 
le Conseil-exécutif édicte par voie 
d’ordonnance les dispositions 
d’introduction et d’exécution nécessaires. 

   

Art.  26 
Expéditions 

    

1
 Les expéditions sont des actes au-

thentiques qui reproduisent littérale-
ment le contenu de la minute et qui 
servent de moyens de preuve ou de 
pièces justificatives pour l’inscription 
dans des registres publics. 

    

2
 Elles sont délivrées par le ou la no-

taire qui a instrumenté. S’il ou elle a un 
empêchement, l’autorité de surveil-
lance désigne un ou une autre notaire 
inscrite au registre des notaires.

 

2
 Elles sont délivrées par le ou la notaire 

qui a instrumenté. S’il ou elle a un empê-
chement, l’autorité les expéditions peu-
vent être délivrées par un ou une notaire 
qui exerce son activité professionnelle à 
titre principal dans l'étude commune. 
L’autorité de surveillance désigne peut 
désigner un ou une autre notaire inscrite 
au registre des notaires pour délivrer une 
expédition. 
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3
 Si le ou la notaire n’est plus inscrite 

au registre des notaires, les expédi-
tions sont établies conformément aux 
instructions de l’autorité de surveil-
lance. Celle-ci peut autoriser la per-
sonne chargée d’administrer les mi-
nutes d’établir des expéditions.

 

3
 Si le ou la notaire n’estn'est plus inscrite 

au registre des notaires, la personne qui 
lui succède dans l'étude et qui administre 
les minutes est autorisée à délivrer les 
expéditions . Si personne au sein de 
l’étude ne succède au ou à la notaire, les 
expéditions sont établies conformément 
aux instructions de l’autorité de surveil-
lance. Celle-ci peut autoriser la personne 
chargée d’administrer les minutes d’établir 
des expéditions. 

   

 Art.  26a 
Expéditions électroniques et changement de support 

   

 
1
 Le ou la notaire est habilitée    

 a à délivrer des expéditions électroniques;    

 b à légaliser des copies d'originaux sous 
forme électronique ou papier ainsi que 
des copies électroniques qui, avant leur 
changement de support, existaient sous 
forme papier, ou inversement; 

   

 c à légaliser les signatures dont le support 
a changé. 

   

Art.  27 
Répertoire des minutes 

    

1
 Sauf dispositions contraires de la 

législation, le ou la notaire doit réperto-
rier les minutes qui sont de sa main. 

    

2
 Les répertoires des minutes consti-

tuent des actes authentiques. 
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3
 Le Conseil-exécutif peut habiliter les 

notaires à tenir le répertoire des minutes 
sous forme électronique. Il règle les mo-
dalités de détail par voie d’ordonnance. 

   

Art.  28 
Ordonnance 

    

1
 Le Conseil-exécutif règle par voie 

d’ordonnance les procédures 
d’authentification des actes, 
l’établissement d’expéditions ainsi que 
l’inscription dans les répertoires et la 
garde des minutes. 

    

2
 Il peut habiliter les notaires à établir 

des expéditions électroniques des 
actes authentiques qu’ils ont dressés 
et à légaliser de manière électronique 
des signatures ainsi que des copies; il 
règle les modalités de détail par voie 
d’ordonnance.

 

2
 Abrogé(e).    

Art.  32 
Principe général 

    

1
 Le ou la notaire doit s’abstenir de 

recevoir un acte authentique et 
d’exercer des fonctions en rapport 
avec ce dernier si 

    

a il ou elle est partie intéressée;     
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b sa conjointe ou son conjoint, son ou 
sa partenaire enregistrée, la per-
sonne avec laquelle il ou elle mène 
de fait une vie de couple, ses parents 
en ligne directe, ainsi que ses frères 
et sœ urs, ou les conjoints, les par-
tenaires enregistrés de ces derniers 
ou les personnes avec lesquelles ils 
mènent de fait une vie de couple 
sont parties intéressées; 

    

c une société en nom collectif ou en 
commandite dont il ou elle fait partie 
en tant qu’associé ou associée à 
responsabilité illimitée ou commandi-
taire est partie intéressée, ou 

    

d pour l’authentification d’une déclara-
tion de volonté, il ou elle appartient à 
un organe autorisé à représenter une 
personne morale qui est partie inté-
ressée ou pour laquelle il ou elle a la 
signature. 

    

2
 Est réputée partie intéressée toute 

personne 
    

a qui fait authentifier par un ou une 
notaire un acte la concernant; 

    

b pour laquelle une disposition a été 
prise, que ce soit en sa faveur ou à 
sa charge; 
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c qui représente une partie à l’acte lors 
de l’authentification d’une déclaration 
de volonté. 

c qui représente une partie à l’acteau 
contrat lors de l’authentification d’une 
déclaration de volonté. 

   

3
 Ne sont pas considérés comme par-

ticipation à l’acte au sens de la pré-
sente disposition le cas où, dans un 
contrat entre tiers, des droits ou des 
obligations de ceux-ci envers des per-
sonnes entrant dans les catégories 
mentionnées à l’alinéa 1 sont transfé-
rés ou celui où de tels droits ou obliga-
tions font l’objet d’un acte authentique 
de constatation pour un tiers. 

    

4
 En outre, le ou la notaire n’est pas 

inapte à instrumenter s’il ou elle est 
chargée d’autres affaires dans le cadre 
de ses activités principales ou acces-
soires qui sont en relation avec l’acte. 

    

5
 Les experts et les expertes, les tra-

ducteurs et les traductrices ainsi que 
les personnes chargées de 
l’estimation, qui collaborent à 
l’instrumentation, sont soumis à 
l’obligation de se récuser aux mêmes 
conditions que le ou la notaire. 

    

Art.  33 
Cas particuliers 

Art.  33 
Cas particuliersObligation de se récuser dans les cas de 
légalisations, de ventes aux enchères et de décisions 
d’assemblées 

   

1
 L’obligation de se récuser n’existe 

pas pour la légalisation de signatures.
 

1
 L’obligation de se récuser n’existe pas 

pour la légalisation de signatures ou de 
copies. 
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2
 Pour les ventes aux enchères, le ou 

la notaire ne doit se récuser que dans 
ses rapports avec le vendeur ou la 
venderesse. 

    

3
 Le ou la notaire ne peut en outre lui-

même ou elle-même prendre part à 
une vente aux enchères pour laquelle 
il ou elle instrumente. 

    

4
 Il ou elle ne peut pas dresser acte 

des décisions d’assemblées lorsqu’il 
ou elle veut lui-même ou elle-même 
prendre part au vote. 

    

 Art.  33a 
Obligation de se récuser en cas d'opération préalable de 
courtage immobilier 

   

 
1
 Lors de l'établissement d'actes authen-

tiques relatifs à des contrats de mutation 
concernant un immeuble, le ou la notaire 
ne peut pas participer si l’une des per-
sonnes énumérées ci-après a agi en tant 
que courtier immobilier ou courtière im-
mobilière au sujet d’un objet du contrat: 

   

 a le ou la notaire en personne;    

 b les partenaires de l’étude de notaire et, 
le cas échéant, de l'étude commune; 

   

 c les parents, les frères et sœurs et les 
enfants des personnes au sens des 
lettres a et b; 
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 d les époux et épouses ainsi que les par-
tenaires enregistrés de personnes au 
sens des lettres a à c. 

   

 e les collaborateurs et collaboratrices de 
l’étude de notaire et, le cas échéant, de 
l'étude commune. 

   

Art.  36 
 

Art.  36 
Champ d'application 

   

1
 Le ou la notaire doit taire les faits qui 

lui ont été confiés dans l’exercice de 
sa profession par les parties intéres-
sées. Il en va de même pour les faits 
dont il ou elle a eu connaissance dans 
le cadre de ses activités profession-
nelles. Des tiers non autorisés ne peu-
vent pas prendre connaissance des 
documents contenant de tels faits. 

[DE: modifié]    

2
 Sont également tenus au secret pro-

fessionnel les collaborateurs et les 
collaboratrices du ou de la notaire, les 
experts et les expertes, les traducteurs 
et les traductrices ainsi que les per-
sonnes chargées de l’estimation; le ou 
la notaire doit les en informer. 

    

 
2a

 Sont également tenues au secret pro-
fessionnel les personnes suivantes, qui 
doivent en être informées: 

   

 a tous les collaborateurs et les collabora-
trices de l’étude de notaire, 

   



- 19 -  
 
 

 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 
Proposition de la commission II Proposition du 

Conseil-exécutif III 
Majorité Minorité 

 b tous les partenaires au sein d’une étude 
commune, leurs collaborateurs et leurs 
collaboratrices. 

   

3
 Le ou la notaire n’est pas tenue au 

secret professionnel si
 

3
 Abrogé(e).    

a toutes les parties intéressées l’en 
délient; 

    

b des tiers doivent être informés de 
certains faits pour qu’il ou elle puisse 
accomplir correctement un devoir 
professionnel; 

    

c il ou elle est expressément contrainte 
par la législation de communiquer les 
faits aux autorités. 

    

4
 Les faits qui sont de notoriété pu-

blique ou dont chacun peut prendre 
connaissance en consultant un registre 
public, ne sont pas soumis au secret. 
Si certaines personnes seulement 
peuvent consulter un registre public, le 
ou la notaire n’est pas tenue au secret 
professionnel à leur égard.

 

4
 Abrogé(e).    

 Art.  36a 
Abandon du secret professionnel 

   

 
1
 Le ou la notaire n’est pas tenue au se-

cret professionnel 
   

 a si toutes les parties intéressées l’en 
délient; 
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 b s'il ou elle doit informer des tiers de 
certains faits pour pouvoir accomplir 
correctement un devoir professionnel; 

   

 c s'il ou elle est expressément contrainte 
par la législation de communiquer les 
faits aux autorités. 

   

 
2
 Les faits qui sont de notoriété publique 

ou dont quiconque peut prendre connais-
sance en consultant un registre public ne 
sont pas soumis au secret. Si certaines 
personnes seulement peuvent consulter 
un registre public, le ou la notaire n’est 
pas tenue au secret professionnel à leur 
égard. 

   

 Art.  36b 
Demande de libération du secret professionnel 

   

 
1
 Le ou la notaire peut adresser par écrit 

une requête de libération du secret pro-
fessionnel à l’autorité de surveillance 
lorsque les personnes intéressées refu-
sent d’accorder cette libération ou qu’il 
n’est pas possible de la leur demander. 

   

 
2
 L’autorité de surveillance libère du se-

cret professionnel le ou la notaire dont 
l’intérêt à la révélation d’un fait l’emporte 
nettement sur celui des parties au main-
tien du secret. 
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3
 L’intérêt du ou de la notaire à la révéla-

tion d’un fait l’emporte nettement en parti-
culier lorsque le secret professionnel 
l’empêche 

   

 a de se défendre dans une procédure 
pénale engagée à son encontre; 

   

 b de repousser des attaques contre son 
honneur; 

   

 c d’éviter un préjudice matériel injustifié.    

 
4
 Lorsqu’il n’est pas possible de demander 

la libération du secret professionnel aux 
personnes intéressées, l’autorité de sur-
veillance statue compte tenu de leur vo-
lonté présumée. 

   

Art.  38 
Autorité de surveillance 

    

1
 La Direction de la justice, des affaires 

communales et des affaires ecclésias-
tiques est l’autorité de surveillance du 
notariat. Elle délivre le brevet de no-
taire, surveille le respect des prescrip-
tions concernant l’exercice de la pro-
fession et tient le registre des notaires.

 

1
 La Direction de la justice, des affaires 

communales l’intérieur et des affaires 
ecclésiastiquesde la justice est l’autorité 
de surveillance du notariat. Elle délivre le 
brevet de notaire, surveille le respect des 
prescriptions concernant l’exercice de la 
profession et tient le registre des notaires. 

   

2
 Elle dirige les procédures ouvertes 

contre les notaires et décide 
    

a du retrait et de la restitution du brevet 
de notaire, 

    



- 22 -  
 
 

 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 
Proposition de la commission II Proposition du 

Conseil-exécutif III 
Majorité Minorité 

b de la radiation et de la suspension du 
registre des notaires ainsi que de la 
réinscription dans ce dernier, 

    

c dans les procédures disciplinaires,     

d de la taxation officielle des émolu-
ments et débours. 

    

3
 Elle peut donner des instructions et 

ordonner des mesures provisionnelles 
pour mettre fin à des situations non 
conformes à la loi ou risquant de l’être 
ainsi que pour protéger des intérêts 
importants, publics ou privés. 

    

4
 Elle est compétente en matière 

d’inspection des études de notaires. 
Elle peut charger des personnes ou 
des organisations qualifiées de procé-
der aux inspections. 

    

 Art.  41a 
Organisation 

   

 
1
 L’autorité de surveillance garantit que 

les études de notaires font l’objet d’une 
inspection. 
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2
 Elle peut procéder à l’inspection en re-

courant à ses propres organes d'inspec-
tion ou reconnaître des personnes ou des 
organisations qualifiées en tant 
qu’organes d’inspection agréés et en 
dresser la liste dans un répertoire public. 
Si un organe d’inspection ne remplit plus 
les conditions de reconnaissance, il est 
exclu du répertoire. 

   

 
3
 L’autorité de surveillance institue une 

commission d’inspection permanente, 
qu’elle place sous sa direction, dans la-
quelle siègent des représentants et repré-
sentantes de l’autorité de surveillance, 
des organes d’inspection et de 
l’association professionnelle cantonale 
des notaires bernois. 

   

 
4
 La commission d’inspection permanente    

 a passe en revue les rapports établis par 
les organes d’inspection; 

   

 b évalue les constatations faites lors des 
inspections; 

   

 c annonce les lacunes importantes à 
l’autorité de surveillance. 

   

 
5
 Le Conseil-exécutif définit par voie 

d’ordonnance 
   

 a les tâches des organes d’inspection,    
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 b les conditions de reconnaissance et 
d’admission de tiers, 

   

 c les tâches de la commission 
d’inspection, 

   

 d les détails de l’organisation des inspec-
tions, 

   

 e la rémunération des membres des or-
ganes d'inspection agréés et de la 
commission d’inspection. 

   

Art.  42 
 

Art.  42 
Procédure 

   

1
 Le respect des prescriptions profes-

sionnelles doit faire l’objet d’un exa-
men régulier, généralement sous la 
forme d’une inspection annuelle des 
études de notaires. Le devoir 
d’inspection s’éteint lorsque la liquida-
tion de l’étude est terminée. Le Con-
seil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance les détails de 
l’organisation des inspections et des 
émoluments des organes d’inspection.

 

1
 Le Les organes prévus à l’article 41a 

examinent, lors d’inspections périodiques, 
le respect des prescriptions profession-
nelles doit faire l’objet d’un examen régu-
lier, généralement sous la forme d’une 
inspection annuelle des par les études de 
notaires. Le devoir d’inspection s’éteint 
lorsque la liquidation de l’étude est termi-
née. Le Conseil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance les détails de l’organisation 
des inspections et des émoluments des 
organes d’inspection. 
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2
 Les notaires doivent transmettre aux 

organes d’inspection tous les rensei-
gnements nécessaires et leur garantir 
l’accès à l’ensemble des livres, actes 
et documents en rapport avec 
l’exercice de la profession. Sur de-
mande, le ou la notaire doit présenter 
aux organes d’inspection l’état de ses 
revenus privés et de sa fortune per-
sonnelle. 

    

Art.  44 
Comptabilité commune 

    

1
 Lorsque le ou la notaire exerce simul-

tanément le barreau, il ou elle tiendra 
les comptes de ses deux activités lu-
cratives dans une comptabilité com-
mune.

 

1
 Abrogé(e).    

2
 Lorsqu’il ou elle exerce d’autres acti-

vités, le ou la notaire tiendra les 
comptes de toutes ses activités lucra-
tives exercées de manière indépen-
dante dans une comptabilité com-
mune. L’autorité de surveillance peut 
prévoir des exceptions.

 

2
 Lorsqu’il Lorsque le ou elle la notaire 

exerce d’autres activités, leil ou la notaire 
tiendra elle tient les comptes de toutes 
ses activités lucratives exercées de ma-
nière indépendanteà titre indépendant 
dans une comptabilité commune. 
L’autorité de surveillance peut prévoir des 
exceptions. 
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3
 Les personnes morales, les sociétés 

de personnes et les entreprises indivi-
duelles qui exercent une activité appa-
rentée au notariat ou qui lui est proche 
ou qui collaborent avec des notaires 
sont soumises aux prescriptions sur la 
comptabilité, l’inspection, les opéra-
tions de fonds et la capacité de paie-
ment, pour autant que le ou la notaire 
les contrôle d’un point de vue écono-
mique, ait le statut d’organe ou se 
trouve avec elles dans un rapport de 
travail.

 

3
 Les personnes morales, les sociétés de 

personnes et les entreprises individuelles 
qui exercent une activité apparentée au 
notariat ou qui lui est proche ou qui colla-
borent avec des notaires sont soumises 
aux prescriptions sur la comptabilité, 
l’inspection, les opérations de fonds et la 
capacité de paiement, pour autant que le 
qu’un ou laune notaire les contrôle d’un 
point de vue économique, ait le statut 
d’organe ou se trouve avec elles dans un 
rapport de travail. 

   

 
3a

 Si le ou la notaire n’a qu’un statut 
d’organe à caractère purement straté-
gique, sans possibilité de contrôle, au 
sein de l’organe suprême d’une personne 
morale au sens de l’alinéa 3, la personne 
morale n’est pas soumise aux prescrip-
tions spéciales du droit sur le notariat. 

   

4
 L’autorité de surveillance peut dis-

penser de telles personnes morales, 
sociétés de personnes et entreprises 
individuelles de l’obligation de suivre 
les prescriptions sur la comptabilité, 
l’inspection, les opérations de fonds et 
la capacité de paiement. Elle examine 
à cet égard leur image publique, le 
risque qu’elles soient confondues avec 
l’étude de notaire ainsi que leur sépa-
ration de l’étude de notaire en ce qui 
concerne les locaux, l’administration et 
la comptabilité.

 

4
 L’autorité de surveillance peut dispenser 

de telles les personnes morales, sociétés 
de personnes et entreprises individuelles 
au sens de l'alinéa 3 de l’obligation de 
suivre les prescriptions sur la comptabili-
té, l’inspection, les opérations de fonds et 
la capacité de paiement. Elle examine à 
cet égard leur image publique, le risque 
qu’elles soient confondues avec l’étude 
de notaire ainsi que leur séparation de 
l’étude de notaire en ce qui concerne les 
locaux, l’administration et la comptabilité. 
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Art.  45 
Faits 

    

1
 Le ou la notaire qui, intentionnelle-

ment ou par négligence, manque à ses 
devoirs professionnels ou viole les 
prescriptions de la présente loi ou de 
ses dispositions d’exécution, les prin-
cipes d’indépendance et d’activité 
irréprochable dans l’exercice de sa 
profession ou compromet la réputation 
du notariat en faisant notamment de la 
publicité excessive, est passible d’une 
mesure disciplinaire, indépen dam-
ment des conséquences de sa res-
ponsabilité en matière civile et pénale.

 

1
 Le ou la notaire qui, intentionnellement 

ou par négligence, manque à ses devoirs 
professionnels ou , viole les prescriptions 
de la présente loi ou de ses dispositions 
d’exécution,  ou les principes 
d’indépendance et d’activité irréprochable 
dans l’exercice de sa profession ou com-
promet la réputation du notariat en faisant 
notamment de la publicité excessive, est 
passible d’une mesure disciplinaire, indé-
pen dammentindépendamment des con-
séquences de sa responsabilité en ma-
tière civile et pénale. 

   

2
 Dans des cas de peu de gravité, 

l’autorité peut renoncer à infliger une 
sanction si les circonstances laissent 
présumer que le ou la notaire exercera 
ses fonctions de manière irréprochable 
à l’avenir.

 

2
 Dans desles cas de peu de gravité, 

l’autorité peut renoncer à infliger
prononcer une sanctionmesure discipli-
naire si les circonstances laissent présu-
mer que le ou la notaire exercera ses 
fonctions de manière irréprochable à 
l’avenir. 

   

Art.  47 
Mesures disciplinaires 

Art.  47 
Mesures disciplinaires et saisie de gains 

   

1
 Les mesures disciplinaires sont les 

suivantes: 
    

a le blâme,     

b l’amende jusqu’à 20 000 francs,     
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c la suspension de l’inscription au re-
gistre des notaires d’une durée d’un 
mois à deux ans, 

    

d la radiation de l’inscription au registre 
des notaires. 

    

2
 Plusieurs mesures disciplinaires peu-

vent être cumulées. 
    

 
2a

 La mesure disciplinaire peut 
s’accompagner de la saisie d’un gain 
obtenu de manière illicite. 

   

3
 En cas de radiation ou de suspension 

de son inscription au registre des no-
taires, il est interdit au ou à la notaire 
de procéder à des actes qui relèvent 
de son activité principale.

 

3
 En cas de Après la radiation ou dela 

suspension de son inscription l’inscription 
d’une personne au registre des notaires, il 
lui est interdit au ou à la notaire de procé-
der à des actes qui relèvent de son activi-
té l’activité principale des notaires. 

   

4
 Le fait qu’un ou une notaire demande 

la radiation de son inscription au re-
gistre des notaires ou renonce au bre-
vet n’exclut pas que l’autorité ordonne 
la suspension de l’inscription à titre de 
mesure disciplinaire. 

    

5
 La réinscription au registre des no-

taires après une radiation est exclue 
pendant un délai de trois ans. 

    

Art.  48 
Prescription 
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1
 La poursuite d’une faute disciplinaire 

se prescrit par trois ans. La prescrip-
tion est interrompue par toute mesure 
d’instruction. 

    

2
 Passé un délai de cinq ans à compter 

du jour où une faute disciplinaire a été 
commise, aucune sanction ne peut 
être infligée.

 

2
 Passé un délai de cinqdix ans à compter 

du jour où une faute disciplinaire a été 
commise, aucune sanction mesure disci-
plinaire ne peut être infligéeprononcée. 

   

3
 Si une procédure pénale est ouverte 

contre un ou une notaire, une mesure 
disciplinaire peut encore être pronon-
cée à son encontre, passé les délais 
indiqués précédemment, dans les 
deux ans qui suivent la date à laquelle 
l’autorité disciplinaire a pris connais-
sance de l’entrée en force de la déci-
sion mettant un terme à la procédure 
pénale. 

    

 Art.  49a 
Fin de la surveillance disciplinaire 

   

 
1
 La surveillance disciplinaire ne prend fin 

qu'avec la clôture complète de la liquida-
tion de l'étude et non dès la radiation du 
registre des notaires. 

   

Art.  50 
Emoluments de débours 
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1
 Le ou la notaire a droit à des émolu-

ments et au remboursement intégral 
de ses débours pour l’exercice de son 
activité principale. S’il ou elle est inter-
venue sur réquisition de plusieurs per-
sonnes, celles-ci sont solidairement 
responsables à son égard. 

    

2
 Il ou elle peut exiger, pour ses émo-

luments et ses débours, le versement 
d’une avance appropriée. 

    

3
 Si le débiteur ou la débitrice conteste 

les émoluments et les débours et qu’il 
ou elle a son domicile ou son siège 
commercial hors du canton de Berne, 
le ou la notaire peut faire valoir son 
droit devant le tribunal du for de l’étude 
ou de l’étude annexe. 

    

 
4
 Le ou la notaire peut céder son droit à 

un émolument et à des débours comme 
suit:  

   

 a à un ou à une notaire de la même étude;    

 b à la SA ou à la Sàrl de notaires qui 
l’emploie. 

   

Art.  51 
Objet 

    

1
 Les émoluments portent sur     

a la réception de la réquisition 
d’authentification, 
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b l’examen des conditions 
d’authentification d’un acte, 

    

c la préparation de l’acte,     

d la mise en œuvre de la procédure 
d’authentification, 

    

e l’enregistrement et la conservation de 
la minute, 

    

f l’établissement et la remise d’une 
expédition pour le bureau du registre 
foncier ou l’office du registre du 
commerce. 

f l’établissement et la remise d’une expédi-
tion pour le bureau du registre foncier 
ou l’office du registre du commerce.
d’expéditions, 

   

 g les travaux de clôture, y compris l'archi-
vage. 

   

2
 Des émoluments supplémentaires 

sont perçus pour l’établissement 
d’autres expéditions et l’exécution 
d’autres obligations légales.

 

2
 Des émoluments supplémentaires sont 

perçus pour l’établissement d’autres ex-
péditions eten fonction du temps requis 
pour l’exécution d’autres obligations lé-
gales. 

   

Art.  52 
Calcul 

    

1
 Les émoluments sont calculés en 

fonction du temps employé, de 
l’importance de l’affaire, de la respon-
sabilité assumée par le ou la notaire 
ainsi que de la capacité pécuniaire de 
la partie déposant la réquisition 
d’authentification.

 

1
 Les émoluments sont calculés en fonc-

tion du temps employérequis, de 
l’importance de l’affaire,  et de la respon-
sabilité assumée par le ou la notaire ainsi 
que de la capacité pécuniaire de la partie 
déposant la réquisition d’authentification. 
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2
 Le Conseil-exécutif règle par voie 

d’ordonnance les émoluments pour 
l’activité principale du ou de la notaire. 

[DE: modifié]    

3
 Les émoluments doivent être calcu-

lés de manière à permettre aux no-
taires de couvrir leurs frais généraux, 
de constituer une prévoyance vieil-
lesse appropriée et d’obtenir un revenu 
qui correspond à leur formation et aux 
responsabilités qui sont les leurs.

 

3
 Les émoluments doivent être calculés de 

manière à permettre aux notaires de cou-
vrir leurs frais généraux, d’exercer leur 
profession de constituer une prévoyance 
vieillesse appropriée et d’obtenir un reve-
nu qui correspond àmanière indépen-
dante et à tenir compte en particulier de 
leur formation, de leur formation
responsabilité et aux responsabilités qui 
sont les leursdu risque entrepreneurial 
qu’ils encourent. 

   

4
 Le Conseil-exécutif édicte

 4
 Le Conseil-exécutif édicterègle par voie 

d’ordonnance 
   

a un barème-cadre échelonné pour les 
émoluments à percevoir lors de la 
réception d’actes authentiques con-
cernant des affaires ayant une valeur 
commerciale; 

a un barème-cadre échelonné pour les 
émoluments à percevoir lors de la ré-
ception d’actes authentiques concernant 
des affaires ayant une valeur commer-
ciale, le Conseil-exécutif pouvant toute-
fois prévoir un émolument perçu en 
fonction du temps requis conformément 
à la lettre b pour les affaires portant sur 
les gages immobiliers et, à titre excep-
tionnel, pour les affaires relevant du 
droit des sociétés; 
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b un barème-cadre pour les émolu-
ments à percevoir lors de la récep-
tion d’actes authentiques concernant 
des affaires sans valeur commer-
ciale. 

b un barème-cadre la fourchette du tarif 
horaire appliqué pour les émoluments 
l’émolument perçu en fonction du temps 
requis, associée à percevoir lors de la 
réception d’actes authentiques concer-
nant des affaires sans valeur commer-
ciale.un émolument minimal; 

   

 c les conditions auxquelles un ou une 
notaire peut réduire, lorsque des clients 
sont dans le besoin ou ont un statut 
d’utilité publique, l’émolument perçu en 
fonction du temps requis prévu par la 
fourchette du tarif horaire ou 
l’émolument minimal; 

   

 d d’autres possibilités de déroger au tarif 
minimal dans des cas exceptionnels. 

   

5
 A l’intérieur du cadre du barème, les 

émoluments se calculent selon les 
principes énoncés à l’alinéa 1.

 

5
 Abrogé(e).    

6 Responsabilité civile 6 Responsabilité civilepatrimoniale 
[DE: inchangé] 

        

Art.  57 
Responsabilité dans l’exercice de l’activité principale 

    

1
 Le ou la notaire est responsable en-

vers les intéressés des dommages 
qu’il ou elle a occasionnés par ses 
actes illicites dans l’exercice de ses 
activités principales. 

[DE: modifié]    
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2
 Il ou elle répond des fautes com-

mises par ses collaborateurs et colla-
boratrices comme des siennes 
propres.

 

2
 Il ou elle répond des fautes commises

actes commis par ses collaborateurs et 
collaboratrices comme des siennessiens 
propres. 

   

3
 Si le ou la notaire a instrumenté cor-

rectement, il ou elle est n’est respon-
sable que s’il y a eu faute grave de sa 
part pour les faits dommageables ré-
sultant

 

3
 Si le ou la notaire a instrumenté correc-

tement, il ou elle est n’est responsable 
que s’il y a eu faute gravequ'en cas de 
violation de son devoir de sa part 
diligence pour les faits dommageables 
résultantqui résultent 

   

a d’un acte que les parties ont passé 
illégalement avec son concours; 

    

b d’un acte que les parties ont passé 
dans une intention illicite ou immo-
rale avec son concours ou 

    

c de l’authentification d’actes de ce 
genre, faite à la requête d’une partie 
à l’acte. 

    

4
 Le ou la notaire n’est pas respon-

sable si les parties ont agi contraire-
ment aux renseignements juridiques 
qu’il ou elle leur a fournis. Il ou elle 
peut émettre une réserve à cet égard 
dans l’acte. 

    

5
 Pour la légalisation de signatures et 

de copies, le ou la notaire n’est pas 
responsable du contenu des actes. 
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6
 En ce qui concerne la naissance, le 

calcul et l’extinction de prétentions en 
dommages-intérêts, les dispositions du 
Code des obligations (CO)

1)
, relatives 

à la responsabilité fondée sur les actes 
illicites, sont applicables comme droit 
cantonal supplétif. 

    

7
 Toute responsabilité du canton est 

exclue.
 

7
 Abrogé(e).    

Art.  58 
Responsabilité dans l’exercice de l’activité accessoire 

    

1
 La responsabilité civile du ou de la 

notaire lors de l’exercice d’une activité 
accessoire est régie par les disposi-
tions du droit privé.

 

1
 La responsabilité civilepatrimoniale du 

ou de la notaire lors de l’exercice d’une 
activité accessoire est régie par les dispo-
sitions du droit privé. [DE: inchangé] 

   

 Art.  58a 
Responsabilité de l’étude de notaires constituée en SA ou 
en Sàrl 

   

 
1
 La SA ou la Sàrl de notaires peut enga-

ger sa responsabilité patrimoniale au sens 
des articles 57 et 58 pour les notaires 
qu’elle emploie. 

   

 
2
 Dans ce cas, elle doit le prévoir dans 

ses statuts. 
   

 
3
 La clientèle doit être informée de ma-

nière appropriée sur le fait que la SA ou la 
Sàrl de notaires engage sa responsabilité 
patrimoniale. 

   

                                                   
1)

 RS 220 
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4
 Si la SA ou la Sàrl de notaires a engagé 

sa responsabilité patrimoniale, la per-
sonne employée en tant que notaire ré-
pond à titre subsidiaire en vertu des ar-
ticles 57 et 58. 

   

Art.  59 
Caution et assurance responsabilité civile profession-
nelle 

Art.  59 
Caution et assuranceAssurance responsabilité civile profes-
sionnelle 

   

1
 Pour pouvoir répondre à 

d’éventuelles demandes en réparation 
fondées sur sa responsabilité civile, le 
ou la notaire doit déposer une caution 
et conclure une assurance responsabi-
lité civile professionnelle d’un montant 
approprié.

 

1
 Pour pouvoir répondre à d’éventuelles 

demandes en réparation fondées sur sa 
responsabilité civilepatrimoniale, le ou la 
notaire doit déposer une caution et con-
clure une assurance responsabilité civile 
professionnelle d’un montant approprié. 

   

 
1a

 Pour pouvoir répondre à d’éventuelles 
demandes en réparation fondées sur sa 
propre responsabilité patrimoniale et sur 
celle des notaires qu’elle emploie, une SA 
ou une Sàrl de notaires doit conclure une 
assurance responsabilité civile profes-
sionnelle d’un montant approprié. 

   

2
 Le Conseil-exécutif règle les détails 

par voie d’ordonnance. 
    

 Art.  59a 
Responsabilité du canton 

   

 
1
 Le canton est responsable uniquement 

et à titre subsidiaire lorsqu’il a contribué à 
causer un dommage du fait de l’exercice 
insuffisant de son obligation de surveil-
lance. 
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       T1 Dispositions transi-
toires de la modifica-
tion du ■■■ 

T1 Biffer Proposition de la majo-
rité de la commission 

  Art.  T1-1 
Evaluation 

Art.  T1-1 Biffer  Proposition de la majo-
rité de la commission 

  
1
 Le Conseil-exécutif exa-

mine, huit ans après 
l’entrée en vigueur de la 
présente modification et de 
ses dispositions 
d’exécution, l’organisation 
des études de notaires 
bernoises, les revenus des 
notaires ainsi que leurs 
émoluments. 

  

  
2
 Il vérifie en particulier 

l’incidence des formes 
d’organisation plus éten-
dues sur l’indépendance 
des études de notaires 
bernoises et leur répartition 
sur le territoire cantonal. 

  

  
3
 Il détermine notamment, 

au-delà de la situation gé-
nérale des revenus des 
notaires bernois, la part 
que représentent les émo-
luments dans leur revenu 
global. 
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4
 Il examine en particulier, 

en ce qui concerne les 
types d’émoluments des 
notaires, si et comment la 
marge d’appréciation pré-
vue pour les calculer est 
entièrement exploitée dans 
la pratique. 

  

  
5
 Les notaires bernois ont 

l’obligation de participer 
lors de l’évaluation. 

  

  
6
 Le Conseil-exécutif pré-

sente ensuite un rapport au 
Grand Conseil. 

  

 II.    

 L'acte législatif 211.1 intitulé Loi sur 
l'introduction du Code civil suisse du 
28.05.1911 (LiCCS) (état au 01.01.2019) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  122 
Organisation des bureaux du registre foncier 

    

1
 Il y a un bureau du registre foncier 

dans chacune des cinq régions admi-
nistratives. 

    

2
 La Direction de la justice, des affaires 

communales et des affaires ecclésias-
tiques fixe le siège des bureaux régio-
naux du registre foncier. Elle peut do-
ter ces derniers d’agences. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/211.1/fr
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3
 Le Conseil-exécutif règle 

l’organisation des bureaux du registre 
foncier. Il peut déléguer cette compé-
tence à la Direction de la justice, des 
affaires communales et des affaires 
ecclésiastiques. 

    

4
 La Direction de la justice, des affaires 

communales et des affaires ecclésias-
tiques nomme un conservateur ou une 
conservatrice responsable de la direc-
tion des affaires dans chaque bureau 
du registre foncier. 

    

5
 Toute personne titulaire du brevet de 

notaire bernois ou d’un brevet d’avocat 
peut être nommée conservateur ou 
conservatrice du registre foncier.

 

5
 Toute personne titulaire du brevet de 

notaire bernois ou d’un brevet d’avocat ou 
ayant achevé avec succès une formation 
juridique équivalente peut être nommée 
conservateur ou conservatrice du registre 
foncier. 

   

 
6
 Toute personne exerçant dans le canton 

de Berne la profession de notaire et as-
sumant, simultanément, une activité liée à 
la tenue du registre foncier, doit se récu-
ser non seulement dans les cas prévus à 
l’article 9, alinéa 1 LPJA mais aussi lors-
que l’affaire sur laquelle il convient de 
statuer émane de l’étude de notaire dans 
laquelle elle exerce une activité notariale. 
Il en va de même pour la personne qui est 
employée dans une étude de notaire sans 
exercer la profession de notaire. 
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Art.  139 
Registre du commerce 

1 Organisation, surveillance et protection juridique 

    

1
 Il y a un office du registre du com-

merce pour l’ensemble du canton. 
    

2
 Le préposé ou la préposée au re-

gistre du commerce doit avoir suivi une 
formation juridique complète ou avoir 
obtenu un titre universitaire ou un di-
plôme d’une haute école spécialisée 
dans le domaine de l’économie 
d’entreprise. 

    

 
2a

 Toute personne exerçant la profession 
de notaire et assumant, simultanément, 
une activité liée à la tenue du registre du 
commerce, doit se récuser non seulement 
dans les cas prévus à l’article 9, alinéa 1 
LPJA mais aussi lorsque l’affaire sur la-
quelle il convient de statuer émane de 
l’étude de notaire dans laquelle elle 
exerce une activité notariale. Il en va de 
même pour la personne qui est employée 
dans une étude de notaire sans exercer la 
profession de notaire. 

   

3
 Le Conseil-exécutif règle 

l’organisation de l'office du registre du 
commerce. Il peut déléguer cette com-
pétence à la Direction de la justice, 
des affaires communales et des af-
faires ecclésiastiques. Cette dernière 
peut nommer le ou la responsable de 
la direction des affaires. 
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4
 La Direction de la justice, des affaires 

communales et des affaires ecclésias-
tiques est l’autorité cantonale de sur-
veillance de l’Office du registre du 
commerce. Elle surveille sa conduite 
dans les domaines administratif, orga-
nisationnel et technique, et passe avec 
lui des conventions de prestations. 

    

5
 Les décisions de l’Office du registre 

du commerce peuvent faire l’objet d’un 
recours auprès de la Cour suprême 
dans un délai de 30 jours. 

    

6
 Le Conseil-exécutif règle la surveil-

lance et le pilotage par voie 
d’ordonnance. 

    

 III.    

      Aucune abrogation d'autres actes.         

 IV.    

      Le Conseil-exécutif fixe la date d’entrée 
en vigueur de la présente modification. 

        

 Berne, le 10 décembre 2019 Berne, le 15 janvier 2020 Berne, le 5 février 
2020 

 Au nom du Grand Conseil, 
le président: Zaugg-Graf 
le secrétaire général: Trees 

Au nom de la commission, 
le présidente: Gygax-Böninger 

Au nom du Conseil-
exécutif, 
le président: Ammann 
le chancelier: Auer 

 


